CFS.2008/3 : SUIVI DU SOMMET MONDIAL DE L’ALIMENTATION: RAPPORT SUR LES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS L’APPLICATION DU PLAN D’ACTION  

I. INTRODUCTION
L’une des fonctions les plus importantes du Comité de la sécurité alimentaire (CSA), stipulée à l’objectif 7.3 du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation, est d’inciter « les gouvernements ... à suivre activement l’application du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation»  (par 1)
II. ENSEIGNEMENTS TIRÉS DEPUIS LE SMA : 

Le Programme interinstitutions de lutte contre la faim affirmait cinq priorités: quatre liées au volet développement rural et agricole, la cinquième à l’accès à la nourriture. En 2006, le CSA a procédé à un examen à mi-parcours de grande ampleur. Le Comité était invité à examiner les mesures suivantes: 

· Mettre l’accent sur les zones sensibles; 

· Se concentrer sur le long terme tout en faisant face aux besoins immédiats; 

· Créer un cadre propice aux investissements privés; 

· Renforcer la productivité des petits exploitants; 

· Associer la réduction de la pauvreté à la fourniture accrue de biens collectifs mondiaux; 

· Mettre le commerce au service des pauvres; 

· Assurer la complémentarité des ressources nationales et internationales pour le développement agricole et rural, et accroître l’efficacité de l’aide publique au développement.
Alors qu’au niveau technique, il serait souhaitable de s’efforcer d’aller vers l’application des objectifs du Plan d’action, l’objectif consiste en réalité à atteindre l’ensemble des cibles.  (par 12)
III. RÉSUMÉ DES RAPPORTS SOUMIS
Divers modèles de calendriers, procédures et formats ont été auparavant utilisés pour établir des rapports. Il est actuellement convenu que les Membres doivent présenter un rapport au CSA tous les deux ans en utilisant le modèle de rapport révisé adopté en 2005. Au 30 juillet 2008, seulement 36 pays, l’Union européenne et cinq institutions avaient faire parvenir leur rapport. En fait, il pourrait être trop tôt pour suivre directement les retombées qu’il pourrait y avoir sur l’objectif global du SMA. Les stratégies utilisées dépendent des conditions des pays individuelles, de ce fait il est difficile d’en déduire que telle ou telle intervention donne les meilleurs résultats. Ainsi, même les programmes concluants similaires sont exempts de données permettant de mesurer leur impact sur la réduction de l’insécurité alimentaire.  (par 13-16)
IV. LIMITATIONS DU PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS ET SUGGESTIONS POUR LA VOIE À SUIVRE 

Le Comité a recommandé que : 
· les rapports nationaux fournissent des informations sur une série minimale d’indicateurs, les autres indicateurs étant utilisés facultativement 
· le Secrétariat envisage la possibilité de créer une base de données internationale et facilement accessible  
· la FAO continue en outre à faire rapport sur les liens existant entre l’indicateur de la faim et les autres indicateurs des OMD. (par 17)
Peu de rapports sont présentés, et ces rapports varient quant aux délais, au volume (de 3 à 80 pages) et à la portée. Tout cela complique la préparation de la synthèse des rapports et en diminue la valeur. Les contraintes principales sont les suivantes: 
· Les ministères/départements de l’agriculture manquent de la coopération nécessaire de la part des autres institutions et des acteurs de la société civile pour rédiger un rapport sur les sept engagements. 
· Il y a une insuffisance de la capacité et une lassitude vis-à-vis des demandes de rédaction de rapports 
· Le calendrier du CSA a été modifié en partie pour profiter des informations des Conférences régionales de la FAO. Toutefois, certaines de ces réunions ont été ajournées ou reprogrammées 
· Il est nécessaire d’améliorer la base de données d’indicateurs 
· Les pays sont encouragés à ne fournir de détails que sur les modifications importantes (par 20)
V. SUGGESTIONS VISANT À AMÉLIORER ET RATIONALISER L’ENSEMBLE DU PROCESSUS DE SUIVI ET D’ÉTABLISSEMENT DE RAPPORTS 

A. Suggestions à l’intention du Secrétariat de la FAO du CSA : i) Préparer une stratégie en matière de communication du CSA, comprenant une liste actualisée des points de contact du CSA, le site web et les liens vers des sites pertinent. ii) Faire mieux coïncider les sessions du CSA avec la mise en circulation des publications pertinentes. 
B. Suggestions à l’intention de toutes les parties prenantes du CSA  
· Réviser le modèle de rapport, notamment limiter la longueur des documents, et encourager les informations sur les “études de cas” qui indiquent le processus de prise de décisions/analyse 
· Renforcer l’importance des questions de parité hommes-femmes 
· Favoriser la coordination nationale et renforcer les initiatives en matière de suivi et de coordination au niveau national 
· Renforcer les liens entre le suivi et l’établissement de rapports sur les OMD et le Plan d’action du SMA 
· Renforcer le rôle et les apports/résultats/calendriers des conférences régionales de la FAO 
· Fournir des espaces pour les événements parallèles organisés par la société civile et les ONG 
· Examiner les options de renforcement de la participation de la société civile au CSA  (par 21)
Les Membres souhaiteront peut-être apporter des commentaires concernant le modèle/style du rapport sur le Plan d’action du SMA en vigueur cette année ainsi que toutes autres suggestions susmentionnées afin d’améliorer le processus global d’établissement de rapports.  (par 22)
